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L'an deux mille-vingt quatre, le vingt huit novembre,
Le Conseil  communautaire,  dûment  convoqué le  vingt  deux novembre  deux mille  vingt-quatre,  s'est  réuni  en
session  ordinaire,  salle  du conseil  de l'Espace Marie-Christine BOUSQUET,  sous  la  Présidence de Jean-Luc
REQUI.

nombre de membres

en exercice 59

présents 38

exprimés 46

vote

pour 46

contre 0

abstention 0

Présent  s   : 
Michel  COMBES,  Martine  BAÏSSET,  Jean-Paul  PAILHOUX,  Claire  VAN DER HORST,
Jérôme VALAT, Sonia ROMERO, Jean TRINQUIER, Bernard GOUJON, Daniel FABRE,
Jean-Paul  AGUSSOL,  Gaëlle  LEVEQUE,  Jean-Marc  SAUVIER,  Nathalie  ROCOPLAN,
Ludovic CROS, David BOSC, Ali BENAMEUR, Gilles MARRES, Marie-Laure VERDOL,
Didier  KOEHLER,  Damien  ALIBERT,  Isabelle  PEDROS,  Frédéric  ROIG,  Antoine
GOUTELLE,  Valérie  ROUVEIROL,  Félicien  VENOT,  Jean-Luc  REQUI,  Michel  ABRIC,
Françoise OLIVIER, Bernard JAHNICH, Jean-Christophe COUVELARD, Sophie PRADEL,
Pierre-Paul  BOUSQUET,  Guy  LEMAIRE,  Philippe  BERLENDIS,  Isabelle  PERIGAULT,
Alain FALCOU, Daniel VALETTE. 
M. Bertrand SONNET suppléant de M. Christophe ROMO. 

Absents avec pouvoirs :
Véronique  VANEL à  Daniel  VALETTE,  Jean  Michel  BRAL à  Jérôme  VALAT,  Jérôme
CLARISSAC  à  Jean  TRINQUIER,  Izia  GOURMELON  à  Didier  KOEHLER,  Monique
GALEOTE à Gilles MARRES, Nathalie SYZ à Nathalie ROCOPLAN, Ahmed KASSOUH à
Marie-Laure VERDOL, Michel DRUENE à Bernard JAHNICH.

Absents :
Joëlle  GOUDAL,  Alain  VIALA,  Fadilha  BENAMMAR  KOLY,  Fatiha  ENNADIFI,  David
DRUART,  Claude  LAATEB,  Magali  STADLER,  Christian  RICARDO,  Joana  SINEGRE,
Damien ROUQUETTE, Clément THERY, Éric OLLIER, Chantal BASCOUL.

OBJET : Décision modificative n°1 du budget principal

VU le Code général des collectivités territoriales (CGCT) et en particulier l’article L 2313-1,

VU la délibération n°CC_231214_16 du Conseil communautaire du 14 décembre 2023 adoptant le budget primitif du
budget principal de l’année 2024 de la Communauté de communes Lodévois et Larzac,

VU la délibération n°CC_240711_12 du Conseil communautaire du 11 juillet 2024 adoptant le budget supplémentaire de
l’année 2024 du budget principal de la Communauté de communes Lodévois et Larzac,

CONSIDÉRANT qu'il convient de procéder à l’ajustement des crédits par décision modificative n°1, comme résumé
à l’article 1 de la présente délibération et dont la maquette budgétaire correspondante a été mise à disposition, au
préalable de la séance, à l’accueil de la Communauté de communes ainsi que par voie dématérialisée sur le lien
drive du dossier du Conseil,

Ouï l'exposé de   David     BOSC   et après en avoir délibéré, le   Conseil communautaire   :

- ARTICLE 1 : ADOPTE la décision modificative n°1 du budget principal de l’année 2024 retranscrite dans la
maquette budgétaire correspondante, et résumée comme suit :

section de fonctionnement dépenses : ...................................................... + 37 439,00 euros,
011 – charges à caractère général : ................................................................ - 69 971,69 euros,

Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet d’un recours pour
excès  de  pouvoir  devant  le  Tribunal  administratif  de  Montpellier  dans  un  délai  de  deux  mois,  à  compter  de  la  notification  :  le  Tribunal
administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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réduction sur la prévision des dépenses du musée,
012 – charges de personnel : ........................................................................  +215 000,00 euros,
ajustement des crédits aux prévisions de réalisation dans le secteur enfance/jeunesse,
65 – autres charges de gestion courante : .......................................................- 36 300,00 euros,
ajustement des subventions d’équilibre des budgets annexes,
66 –charges financières : ................................................................................. - 20 000,00 euros,
ajustement des crédits de charges d’intérêt des emprunts et de ligne de trésorerie,
67 – charges exceptionnelles : ....................................................................... + 60 000,00 euros,
annulation de titre sur exercice antérieur sur les pénalités du musée,
042 – opérations d’ordre de transfert entre sections : ..................................... + 70 000,00 euros,
ajustement technique des crédits liés aux écritures de dotations aux amortissements,
023 – virement à la section d’investissement : ............................................... -253 889,31 euros,
ajustement des crédits

section de fonctionnement recettes : ......................................................... +37 439,00 euros,
70 – produits des services, du domaine et vente diverses : ............................ - 12 000,00 euros,
ajustement en prévision des réalisations,
73 – impôts et taxes : ....................................................................................  - 124 160,00 euros,
réduction des recettes de la fraction de la Taxe sur la Valeur Ajoutée (TVA) suite à la suppression de la taxe
d’habitation et de la Cotisation sur la Valeur Ajoutée des Entreprises (CVAE),
réduction du Fonds de Péréquation des ressources Intercommunales et Communales (FPIC),
731 – fiscalité directe : ....................................................................................  + 60 000,00 euros,
ajustement de recettes de la taxe Gestion des Milieux Aquatiques et Prévention des Inondations (GEMAPI), de la
Taxe d'Enlèvement des Ordures Ménagères (TEOM) et des Impôts Directs Locaux (IDL),
74 – dotations, subventions et participations : ................................................. +65 000,00 euros,
ajustement des subventions du musée et du service enfance/jeunesse,
75– autres produits de gestion courante : ........................................................ +70 440,00 euros,
régularisation de la pénalité sur le marché d’extension du musée et produits exceptionnels divers services,
013 – atténuations de charges : ...................................................................... - 72 449,00 euros,
ajustement des remboursements sur rémunération des agents,
78 – reprise sur amortissements et provisions : .............................................. +45 608,00 euros,
une provision avait été constituée sur le risque de contentieux du marché du musée,
suite à la décision favorable de la Cour administrative d’appel, il convient de faire la reprise sur la provision, 
042 – opérations d’ordre de transfert entre sections : ....................................... + 5 000,00 euros,
ajustement technique des crédits liés aux écritures des subventions amortissables,

section d’investissement recettes : ........................................................ -1 182 601,35 euros,
13 – subventions d’investissement reçues : .................................................. - 182 254,00 euros,
ajustement des subventions en fonction des réalisations,
16 – emprunt et dette : ..................................................................................  - 655 439,13 euros,
ajustement du besoin d’emprunt d’équilibre,
10 – dotations, fonds divers et réserves : ...................................................... - 172 000,00 euros,
ajustement  du  Fonds  de  Compensation  pour  la  TVA (FCTVA)  suite  à  la  prévision  de  baisse  des  dépenses
d’investissement,
21 – immobilisations corporelles : ................................................................... + 10 981,09 euros,
régularisation des retenues de garanties dans le cadre de la prescription quadriennale
040 – opérations d’ordre de transfert entre sections : ..................................... + 70 000,00 euros,
ajustement technique des crédits liés aux écritures de dotations aux amortissements,
021 – virement de la section de fonctionnement : .......................................... -253 883,31 euros,
ajustement de crédits,

section d’investissement dépenses : ...................................................... -1 182 601,35 euros,

20 – immobilisations incorporelles : ............................................................... - 115 000,00 euros,
réduction des dépenses d’études

204 – subventions d'équipement versées : .................................................... - 127 863,47 euros,
réduction  des  crédits  de  paiements  des  opérations  d’aide  économique  des  entreprises,  de  l’Opération
Programmée d’Amélioration de l’Habitat (OPAH) et des subventions façades en fonction de l’avancement des
dossiers,
ajout de crédits pour les fonds de concours communaux,

21 – immobilisations corporelles : .................................................................. - 209 245,00 euros,

Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet d’un recours pour
excès  de  pouvoir  devant  le  Tribunal  administratif  de  Montpellier  dans  un  délai  de  deux  mois,  à  compter  de  la  notification  :  le  Tribunal
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réduction des crédits d’acquisition de bacs dans le cadre de la mise en œuvre du nouveau schéma de collecte des
ordures ménagères et de l’acquisition de parcelles,
ajout de crédits pour l’acquisition de mobilier au musée,

23 – immobilisations en cours : ..................................................................... - 737 203,82 euros,
réduction des crédits de paiements des opérations de création de l’Accueil de Loisirs Périscolaire (ALP) à Saint
Jean de la Blaquière, du bâtiment pour le service de collecte des ordures ménagères, de l’Accueil de Loisir Sans
Hébergement (ALSH) maternel et  primaire à Beaumont ainsi  que l’ALSH ado à Lutéva  dont les travaux sont
repoussés,
ajout de crédits pour la restauration d’œuvres,

13 – subventions d’investissement reçues : ...................................................... +1 710,94 euros,
prévision  d’un  reversement  de  subvention  d’investissement  au  vu  des  dépenses réalisées dans le  cadre  de
GEMAPI,

040 – opérations d’ordre de transfert entre sections : ....................................... + 5 000,00 euros,
ajustement technique des crédits liés aux écritures des subventions amortissables,

- ARTICLE 2 : AUTORISE  le Président, ou son représentant, à effectuer toutes les démarches nécessaires à
l'exécution de la présente délibération et à signer tous les documents y afférents, 

- ARTICLE 3 : DIT que le présent acte sera transmis au service du contrôle de légalité, publié selon la 
réglementation en vigueur et inscrit au registre des actes.

Pour extrait certifié conforme au registre des actes.

Accusé de réception en préfecture
34-200017341-20241128-lmc114731-DE-1-1
Date de télétransmission : 29/11/24
Date de publication : 04/12/2024  
Date de notification aux tiers :
Moyen de notifications aux tiers : 

Le vingt huit novembre deux mille vingt-quatre
Le Président,
Jean-Luc REQUI

Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet d’un recours pour
excès  de  pouvoir  devant  le  Tribunal  administratif  de  Montpellier  dans  un  délai  de  deux  mois,  à  compter  de  la  notification  :  le  Tribunal
administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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